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Arthrodese deuxième orteil.

Par jeandu10, le 29/05/2019 à 07:15

Bonjour, 

J'aimerai savoir si je peux toucher une indemnisation suite à une arthrodese du deuxième
orteil de la jambe droite (chute d'échelle) par les assurances gav. Merci pour votre réponse.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


